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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 51.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 51 indique que seuls un moyen postal ou électronique est mentionné afin de contacter 
l’Arcom, ce qui supprime la possibilité de la joindre par téléphone. Voilà un beau symbole d’une 
Autorité qui se coupe des usagers ! 
En supprimant cet alinéa, nous permettons aux internautes d’avoir accès directement à une personne 
afin d’obtenir des informations.


